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Introduction 
 

Le Conseil Municipal se prononcera en avril prochain sur le budget primitif de 

l’exercice 2022. 

Conformément à l’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT), dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil 

municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur 

les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la 

structure et la gestion de la dette.  

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par 

le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8 du CGCT. Il est pris acte de ce débat 

par une délibération spécifique.  

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième 

alinéa du présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de 

l'évolution des dépenses et des effectifs. Pour ces éléments, le rapport s’appuiera sur 

les informations du dernier bilan social présenté en comité technique.  

Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication 

ont été fixés par le décret 2016-841 du 24 juin 2016.  

Ce rapport présentera comme chaque année, les évolutions prévisionnelles des 

dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement, les 

engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de 

programmation d’investissements, les informations relatives à la structure et la gestion 

de l’encours de la dette et les perspectives pour le projet de budget. Il concerne le 

budget principal et ses budgets annexes (zone de la Chapelette et service municipal 

des pompes funèbres).  

La crise sanitaire a occasionné une baisse historique de -10,6% de l’épargne brute des 

collectivités en 2020. La réalité reste contrastée entre les différentes collectivités en 

fonction des dépenses qu’elles ont eu à supporter et de l’exposition de leurs ressources 

aux effets de la crise.  

La stratégie nationale de redressement des finances publiques, proposée notamment 

dans le rapport Arthuis (normer, contrôler, et donner plus de transparence sur les 

arbitrages nécessaires), passe par une transformation radicale de la gouvernance des 

finances publiques locales. Avec la réduction du levier fiscal direct, l’enjeu pour les 

collectivités est de rester en capacité de piloter et maîtriser leurs dépenses avec des 

ressources contraintes. Or dans le même temps, les dépenses constituent un élément 

stratégique pour le redressement des finances publiques. Comme le remboursement 

de la dette nationale repose sur la maîtrise des dépenses et le soutien de la croissance, 

il est probable que l’Etat incitera fortement à des dépenses ciblées sur ladite 

croissance. La notion de pluri-annualité va prendre de l’ampleur dans les années à 

venir. 

Même si nous souhaitons que la crise soit derrière nous, afin de penser à la relance, 

elle laisse un niveau d’endettement public considérable qu’il va falloir 

rembourser selon une trajectoire reposant sur des hypothèses de maîtrise de la 

dépense publique et de croissance, qui impliqueront et impacteront nécessairement 

les collectivités locales. 
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1- Contexte général : Les perspectives économiques 
nationales  
(sources : société finance active, KPMG, La banque postale, Projet de Loi de Finances 2022, Loi de Finances 2022 et 

Lois de Finances Rectificatives 2021, LPFP 2018-2022) 

 

1-1- Une situation économique de sortie de crise en 2022 
Après sa chute historique de -8,1% en 2020, le Produit Intérieur Brut (PIB) a connu une 

reprise en 2021, l’activité économique se rapprochant de son niveau d’avant-crise. 

Sa croissance serait de plus de 6% en 2021, ce qui est conforme aux prévisions et à la 

mesure des effets du plan de relance.  

  
Le PIB est soutenu par les dispositifs du Plan de Relance (100Md€ de programme, avec 

un objectif de 70Md€ engagés dès 2021) 

La croissance demeurerait soutenue en 2022 autour de 4%.  

Le taux de chômage se réduit et atteint 8,5% en 2021.  

Les perspectives de réduction du déficit public sont de -4,8 points de PIB en 2022 

contre -8,4 en 2021. 
 

Mais de nombreux aléas demeurent : l’évolution de la situation sanitaire, le 

comportement des agents économiques notamment l’utilisation de l’épargne 

accumulée chez les ménages et l’évolution des investissements des entreprises alors 

que leur endettement a augmenté pendant la crise, la hausse de l’inflation qui 

augmenterait de 1,5% à 2% notamment en raison du rebond des prix volatils des 

produits énergétiques. 
 

 
 

 

1-2- Des perspectives de reprise progressive 
La dépense publique se « normalise » avec la fin progressive des mesures du « quoi 

qu’il en coûte ». Toutefois, le niveau des dépenses reste soutenu par le plan de 
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relance, les mesures du Ségur de la Santé et d’autres mesures de revalorisation du 

pouvoir d’achat (enseignants, catégorie C de la fonction publique).  

 

En 2021, la dette publique atteint 115,6% du PIB.  

 
 

 

1-3- Le poids de l’investissement local 
2/3 de l’investissement public est réalisé par les collectivités locales. 

La baisse des dépenses d’équipement a été particulièrement marquée en 2020, 

résultant à la fois du cycle électoral mais également de la crise sanitaire et des 

confinements imposés qui ont décalé le démarrage des projets. 

Même si 2021 marque une reprise de l’investissement, des difficultés 

d’approvisionnement en matières premières et la hausse des coûts des chantiers vont 

augmenter en 2022 le coût des dépenses d’investissement ou conduire à reporter 

voire annuler certains projets. 
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2- Loi de Finances 2022 (LF) : principales mesures touchant 
les Communes  
(sources : société finance active, KPMG, La banque postale, Projet de Loi de Finances 2022, Loi de Finances 2022 et 

Lois de Finances Rectificatives 2021, LPFP 2018-2022, Ministère de l’économie et des finances) 

La loi de finances 2022 a été publiée au Journal Officiel le 30 décembre 2021.  

2-1- Les mesures qui accompagnent la relance et les collectivités 
a- Zoom sur le soutien à l’investissement :  

 

Les mesures de soutien à l’investissement sont reconduites en 2022. Un montant de 

2,5Md€ est prévu et réparti en 4 enveloppes distinctes comprenant des conditions 

d’éligibilité différentes (DSIL, DETR, DPV et DSID). 

La DSIL connaît un abondement exceptionnel d’environ 350 millions d’euros, ce qui 

portera l’enveloppe 2022 à 920 M€. Cette mesure servira à financer les opérations des 

collectivités prévues dans les contrats de relance et de transition écologique (CRTE). 
 

Les conditions d’éligibilité aux différentes mesures sont résumées ainsi : 

 
 

2-2- Les mesures fiscales 
a- Des bases fiscales adossées à l’évolution de l’inflation :  

 

Depuis 2018, selon l’article 1518 du Code Général des Impôts, les valeurs locatives 

foncières sont revalorisées en fonction de l’inflation constatée. Ce taux d’inflation est 

calculé d’après l’évolution de l’indice des prix à la consommation (IPCH) entre le mois 

de novembre N-1 et le mois de novembre N-2. 

Le coefficient appliqué en 2021 était de +0,2%. Il était de +1,2% en 2020. 

La flambée des prix de l’énergie notamment entraine pour 2022 une variation de 

l’IPCH soutenue, ainsi que le Ministre délégué aux Comptes Publics l’avait déjà signalé 

dès novembre 2021. 

Le coefficient forfaitaire qui sera appliqué en 2022 par les services fiscaux s’élèvera à 

1,034 soit une augmentation des bases foncières de +3,40%. 

 

Comme en 2021, les bases de taxe d’habitation sur les résidences principales 

n’évolueront pas, pour les 20% des foyers qui continuent à être redevables, du fait de 

la réforme entraînant d’ici à 2023 la suppression totale de cette taxe. 

Celles de la nouvelle taxe d’habitation sur les résidences secondaires évolueront pour 

leur part de 3,4%. 

 



 7 

Evolution du coefficient de revalorisation des bases fiscales 

 
 

b- Taxe d’habitation (TH) : rappel sur la réforme en cours de finalisation 
 

C’est la loi de finances 2020 qui a acté la suppression du produit de la TH sur les 

résidences principales, pour le bloc communal, à partir de 2021. 

En 2020, 80% des ménages n’ont donc plus payé de taxe d’habitation sur les 

résidences principales.  

Les 20% des ménages restant assujettis à cet impôt ont bénéficié d’un dégrèvement 

de 30% en 2021.  

Ce dégrèvement sera de 65% en 2022. En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe 

d’habitation sur sa résidence principale. 

 

Depuis 2021, les impacts de la réforme sur le budget communal sont les suivants : 

- Disparition de la TH résidence principale ainsi que de ses compensations 

- Création d’une TH résidence secondaire, dont le taux reste gelé jusqu’à la fin 

de la réforme 

- Taux TFB 2021 = taux ville 2020 + taux département 2020, assorti d’un 

mécanisme de coefficient correcteur visant à garantir la compensation de TH 

à l’euro près. 

 

 

c- Taxe foncière sur les établissements industriels : rappel sur la 
nouvelle évaluation de leur valeur locative instaurée dès 2021 

La baisse de 50% des impôts fonciers pour les entreprises, instaurée en 2021, a impacté 

directement les ressources fiscales des collectivités. Les pertes de recettes seront 

compensées chaque année par une dotation, calculée en fonction du taux de 

foncier bâti de l’année 2020.  
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2-3- la réforme des indicateurs financiers : mesure phare du PLF 2022 
a- Définition des indicateurs financiers 

 

 
Les nouveaux modes de calcul auront pour objectif de neutraliser la réforme de la 

taxe d’habitation. Ce changement des indicateurs financiers des communes 

impactera les calculs des dotations. 
 

b- Les points clés de la réforme des indicateurs financiers et ses impacts  
- Il est intégré de nouvelles ressources au calcul du potentiel fiscal : DMTO 

(moyenne des 3 dernières années), taxe sur la publicité extérieure (TLPE), taxe 

sur les pylônes, … 

- Ainsi, l’ensemble des potentiels fiscaux va évoluer à la hausse, comme le 

potentiel fiscal moyen 

- Simplification du calcul de l’effort fiscal en le centrant uniquement sur les impôts 

levés par la commune (et non plus commune + EPCI) 

- Ainsi, les efforts fiscaux vont évoluer à la baisse, comme l’effort fiscal moyen 

- Les indicateurs 2022 seront calculés avec les données N-2 (et non N-1 comme 

d’habitude) afin qu’il n’y ait aucun impact sur 2022 ! 

- Les premiers effets de cette réforme se feront sentir à partir de 2023 et seront 

lissés sur 6 années (période 2023-2028) afin qu’il n’y ait pas de variations trop 

importantes sur la répartition actuelle des dotations. Les modalités en seront 

précisées par décret en 2022 

Il faudra attendre mi-2022 pour connaitre les conséquences pour chaque commune.  

Le PLF 2022 prévoit la mise en place d’une fraction de correction qui va neutraliser 

en 2022 les effets de la réforme sur le niveau des indicateurs financiers de 2021. 

Pour la commune, une hausse plus importante que la moyenne du potentiel fiscal et 

financier, et de l’effort fiscal issus de la réforme pourrait entrainer : 

- Une diminution voire la perte d’éligibilité au FPIC 

- Un écrêtement supplémentaire de la dotation forfaitaire 

 

2-4- Les dotations 
a- La Dotation Globale de Fonctionnement du bloc communal (DGF)  

La DGF regroupe plusieurs dotations destinées aux communes et aux EPCI. La loi de 

finances 2022 n’apporte aucune modification notable à ces dotations.  

Le mécanisme de calcul de la Dotation Forfaitaire (DF), principale dotation incluse 

dans l’enveloppe de la DGF, ne tient plus compte de la contribution au redressement 



 9 

des finances publiques depuis l’année 2018. La DF demeure toutefois soumise au 

mécanisme d’écrêtement, en fonction de l’écart à la moyenne du potentiel fiscal, 

qui est modifié en 2022.  

 

 
Cet écrêtement permet de financer les enveloppes de péréquation verticale (DSU 

notamment, dont l’enveloppe augmente de 95M€ en 2022). 

Les communes écrêtées (dont fait partie St-Martin de Crau), subiront une baisse de DF 

en 2022. 

 

Même si le volume global de dotation versée par l’Etat ne baisse plus, des jeux de 

« vases communicants » continuent donc à impacter les communes et EPCI.  

 

b- Péréquation horizontale  
 

Le Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 

(FPIC) a été mis en place en 2012. Il permet d’imposer des reversements entre 

Collectivités, en fonction de leurs facultés contributives, en principe des plus riches 

vers les plus pauvres. 

Ce fonds reste plafonné à 1 milliard d’euros. Le FPIC repose sur des indices calculés à 

l’échelon intercommunal, dont les données sont mouvantes en fonction des 

évolutions nationales des intercommunalités mais également des transferts de 

compétences, du potentiel financier de l’EPCI et de l’évolution de sa population.  

Les impacts, tant en recettes qu’en dépenses, ne sont chiffrés qu’à la fin du 1er 

semestre de l’année. Les variations individuelles pourraient être amplifiées par la 

révision des potentiels financiers utilisés pour la répartition du FPIC. 

 

2-4- Rappel sur les autres réformes en cours impactant les communes 
Ces réformes sont issues du PLF 2021 mais leurs impacts sur les communes auront lieu 

en 2022 ou 2023, avec des variations probables mais non chiffrables sur les recettes 

concernées. 

 

a- Réforme de la taxe sur l’électricité  
 

Il s’agit d’une simplification de la gestion des différentes taxes dues par les fournisseurs 

d’électricité au titre de la consommation finale d’électricité, dont le recouvrement se 

fera désormais par la direction générale des finances publiques (DGFIP), avec 

reversement aux collectivités. Cette simplification va toutefois réduire à nouveau les 

capacités d’action des communes sur le coefficient de cette taxe.  

La réforme, initiée en 2021, sera applicable au 1er janvier 2023 aux communes. 
 



 10 

b- Automatisation du Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur 
Ajouté (FCTVA)  

 

Initiée en 2018, cette automatisation devrait être effective pour la commune au 1er 

janvier 2022. Toutefois, il convient de rappeler que sous couvert d’automatisation, 

l’assiette des dépenses éligibles a été redéfinie par arrêté ministériel, et exclut 

certaines dépenses, ce qui entrainera une baisse de ce fonds aux collectivités. 

 

c- Taxes d’urbanisme : transfert à la DGFIP de leur gestion 
 

Le transfert à la DGFIP de la gestion des taxes d’urbanisme, et notamment de la taxe 

d’aménagement, qui sont actuellement gérées par les directions départementales 

des territoires et de la mer (DDTM), va entrainer des modifications dans les délais de 

perception de cette ressource. 

En effet, actuellement, la taxe d’aménagement est exigible dès la délivrance des 

autorisations d’urbanisme, avec un versement en 2 fois. Cette exigibilité devrait être 

décalée à l’achèvement des travaux, ce qui entrainerait un décalage 

d’encaissement important. 

La finalisation de cette réforme devrait être effective au 2e semestre 2022. 

A noter que l’article 109 de la LF2022 rend obligatoire le partage des taxes 

d’aménagement entre les communes et leurs EPCI, sur délibération concordante et 

au regard de la charge des équipements relevant de leurs compétences. 
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3- LES TENDANCES RETRO ET PROSPECTIVES POUR LA VILLE 
 

La population INSEE de la Commune, en vigueur au 1er janvier 2022 est de 13 712 

habitants (13 861 en 2021). Ce nombre d’habitants actualisé correspond à la 

population millésimée 2019. Dans les communes de plus de 10 000 habitants, une 

enquête est réalisée chaque année auprès d’un échantillon de 8% des logements. 

Cette nouvelle baisse de population de 1,07%, après 2 années de hausse, va entraîner 

une baisse de notre dotation forfaitaire, calculée en fonction de la population. 

 

3-1- Adapter le quotidien aux situations de crise 
Les services de la Ville se sont adaptés depuis 2 ans, en fonction des consignes 

nationales évolutives aux impacts humains parfois forts (fermetures, réouvertures 

partielles ou totales, instauration de jauges, contrôles, demandes d’autorisation).  

Les conséquences de la crise que nous traversons sont loin d’être terminées, et 

chaque évolution de la pandémie entraine une nécessaire réorganisation 

notamment des services accueillant du public.  

 

La perte de lisibilité dans les évolutions des dépenses et ressources de fonctionnement, 

et l’impossibilité de comparer les années 2021 et 2020 aux années précédentes sont 

inédites.  

 

L’impact des dépenses de fonctionnement directement liées au COVID (hors charges 

de personnel), ciblées par les services de l’Etat, a été amorti par un étalement sur 5 

ans débuté en 2020. Mais les dépenses et ressources ont encore été fortement 

impactées en 2021, et les conséquences vont se faire sentir en 2022, notamment du 

fait de la forte inflation. 

 

Le programme municipal continuera d’être adapté, en fonction des priorisations liées 

aux cofinancements des projets. 

 

Comme pour chaque rapport sur les orientations budgétaires, les données fournies, à 

compter du point 3-4, sont établies sur les bases du compte administratif provisoire 

2021, ainsi que sur les informations accessibles en janvier 2022. Ces valeurs ne prennent 

pas en compte les affectations de résultats, les mouvements d’ordre entre sections ou 

à l’intérieur des sections, ni les budgets annexes.  

En annexe 1, un tableau rétrospectif et prospectif retrace les masses financières et 

évolutions, en valeurs et en pourcentages, tant en fonctionnement qu’en 

investissement. 

 

3-2- Intercommunalité  
La Communauté d’Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM), 

créée en 2004, a en charge les domaines de compétences suivants : développement 

économique, aménagement de l’espace (transports), équilibre social de l’habitat, 

politique de la ville (emploi et insertion), eau, assainissement et équipements sportifs 

et culturels d’intérêt communautaire (Conservatoire de musique du Pays d’Arles), 

collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés, promotion du tourisme, 

GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations), GEPU 

(gestion des eaux pluviales urbaines).  
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L’action sociale d’intérêt communautaire, compétence facultative, a été restituée 

aux communes par délibérations concordantes (délibération 129/21du 25 novembre 

2021). 

 

Concernant le transfert de la compétence GEPU, effectif depuis le 1er janvier 2020, 

une convention de gestion de services avait été établie en 2020 et reconduite en 

2021, à la demande d’ACCM, permettant une mise en place progressive du transfert. 

En 2022, ce transfert devrait être finalisé. 

 

La construction d’une nouvelle aire d’accueil des gens du voyage sur la commune, 

également compétence ACCM, fait partie des projets en cours de réalisation par 

l’intercommunalité. 

 

 

3-3- Les ressources de fonctionnement 
a- Les recettes réelles de fonctionnement et leur évolution :  

 

Année 
Recettes réelles de 

fonctionnement 
Evolution n-1 

2018 21 663 624  

2019 20 862 594 -3,70 % 

2020 20 210 794 -3,12 % 

2021 21 267 833  5,23 % 

2022 estimation 21 504 640  1,11 % 

 

Les ressources de fonctionnement proviennent en 2021 du chapitre « impôts et taxes » 

à hauteur de 79,8%. Ce chapitre comprend principalement  

 Le produit des impôts locaux, qui n’en représente plus que la moitié du fait des 

réformes fiscales, avec un transfert de ressources vers les dotations 

 Les versements de l’intercommunalité (attribution de compensation et dotation 

de solidarité communautaire)  

 Les droits de mutation 

 La taxe sur l’électricité 

 

 
 

 

b- La fiscalité directe :  
 

Bases de fiscalité : 

Pour les bases de foncier bâti et de taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 

le coefficient national appliqué en 2022 est de 1,034, soit une augmentation des bases 

de +3,4%, comme développé au 2-1-a. 
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Les bases de taxe d’habitation sur les résidences principales n’évoluent plus, pour les 

personnes en restant redevables en 2022. 

2 autres réformes se poursuivent : la réforme depuis 2021 de la taxe foncière sur les 

établissements industriels, dont les bases fiscales ont été réduites de 50% (avec 

allocation compensatrice versée aux collectivités), et la mise en application depuis 4 

ans de la révision des valeurs locatives de locaux professionnels, assortie d’un lissage 

sur 10 ans des écarts dus à cette réforme.  

Une partie du produit du foncier bâti est désormais décorrelée des bases, et la part 

des allocations compensatrices augmente fortement. La comparaison entre les bases 

des habitations et celles des entreprises perd en lisibilité. 

 

Produits de la fiscalité directe : 

Les taux de taxe sur le foncier bâti et le foncier non bâti de la commune ont été 

augmentés en 2021 de 2 points. Le taux de foncier bâti n’avait pas évolué depuis 

2006. Celui du non bâti avait été diminué en 2014.  

 

  

  
Evolution 
moyenne 2020 2021 

Taxe d'habitation    
Base nette imposable taxe d'habitation  19 820 325  0 -100% 

Taux taxe d'habitation  18,77%     

Produit de la taxe d'habitation  3 720 275 0   

     

Taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires    

Base nette imposable THRS 0  630 096  

Taux taxe THRS    18,77%  

Produit de la taxe THRS 0  118 269   

    

Taxe sur le foncier bâti    
Base nette imposable taxe foncière sur le bâti   28 053 142  23 840 841 -15,02% 

Taux taxe foncière sur le bâti  24,36%  41,41%   

Produit de la taxe foncière sur le bâti  6 833 745  9 723 523   

     

Taxe sur le foncier non bâti    
Base nette imposable taxe foncière sur le non bâti     868 463   899 368 3,56% 

Taux taxe foncière sur le non bâti  41,95%  43,95%  

Produit de la taxe foncière sur le non bâti 364 320   395 272   

Produit des taxes directes (art 73111) 10 918 341 10 237 064  -6,24% 

Rôles supplémentaires 110 052 171 158  +55,52% 

           

Produit des contributions directes 11 028 393  10 408 222 -5,62% 
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c- Les versements de l’intercommunalité  
 

L’attribution de compensation (AC), de 4,71M€ en 2021, sera impactée lors du transfert 

effectif de la compétence GEPU, une fois qu’ACCM prendra en charge directement 

les marchés.  

La dotation de solidarité communautaire (DSC), versée également par ACCM à ses 

communes depuis sa création, initialement instituée pour compenser l’évolution des 

ressources économiques transférées, est de 997 527 € en 2021.  

 

d- Le Fonds de Compensation Intercommunal et Communal (FPIC) 
 

Malgré le maintien de l’enveloppe globale, les bouleversements de la carte 

intercommunale nationale continuent à impacter le FPIC depuis 2017. La Commune 

a été légèrement bénéficiaire en 2021, mais ce calcul dépend également des 

données de toutes les communes de l’intercommunalité. L’estimation 2022 prévoit 

une contribution supérieure au reversement, d’environ 22 000€. La réforme sur le 

potentiel fiscal aura également un impact sur le FPIC dès 2023. 

 
 2019 2020 2021  2022 estimé 

FPIC de la commune -  18 339  5 917 3 175 -22 000 

reversement commune 235 285 248 231 258 857 250 000 

prélèvement commune 253 624 242 314 255 682 272 000 

 

e- Les autres impôts indirects 

Deux ressources de fonctionnement restent importantes, et ont été en hausse en 

2021 ; leur évolution est difficilement quantifiable : 

La taxe sur l’électricité, perçue sur les consommations électriques des particuliers et 

entreprises, a permis une recette en 2021 de 356 151€ (+6,11%). Elle est reversée par 

les fournisseurs d’électricité, mais elle fait partie des taxes qui vont être réformées dans 

les années à venir. 

La taxe additionnelle aux droits de mutation, qui est fonction des opérations de 

cession et acquisition sur la collectivité, a été de 736 866€ en 2021 (+24,89%).  

f- Les compensations fiscales 
La réforme de la taxe foncière bâtie sur les locaux industriels a entrainé un important 

transfert du chapitre 73 (impôts et taxes) vers le chapitre 74 (dotations) 

Un montant de 1 592 724€ correspond aux compensations versées par l’Etat. 

 

g- La dotation globale de fonctionnement (DGF) communale 

Entre 2014 et 2017, la dotation forfaitaire a baissé de près de 55%, avec une perte 

cumulée de 1,12 M€. Depuis 2018, du fait de la mise en place d’un écrêtement liée à 

l’évolution du potentiel fiscal et des ressources réelles de fonctionnement, la dotation 

a continué à diminuer pour la commune. 
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Cette baisse va se poursuivre, notamment du fait de la diminution de la population 

en 2022, et de la réforme du calcul du potentiel fiscal en 2023.  

 

 
 

La dotation 2022 estimée devrait être d’environ 565 000€ (notification non reçue). 

 

h- Les produits des services 
 

Le chapitre « produits des services », d’un montant de 864 568 € en 2021, montrent une 

croissance de 53%, essentiellement due à la demande de remboursement de charges 

auprès d’ACCM liée au pluvial urbain transféré, pour les années 2020 et 2021.  

Ils représentent 4% des ressources réelles de fonctionnement.  

Leur stabilisation à hauteur de 750 000€ est envisagée pour 2022. 

Tout en continuant d’orienter sa politique de tarification pour l’accès au plus grand 

nombre, en maintenant des prix très en dessous du coût réel des services, la 

Commune a réévalué en 2021 ses différents tarifs qui pourraient encore évoluer en en 

fonction notamment du coût de la vie et de l’évolution du coût des services. Si 

nécessaire, une réflexion sera menée sur la création de nouvelles tarifications.  

 

3-4- les dépenses de fonctionnement 
a- Les dépenses réelles de fonctionnement et leur évolution  

 

Année 
Dépenses réelles de 

fonctionnement 
Evolution n-1 

2018 19 384 564 -2,64 % 

2019 19 996 261 3,16 % 

2020 19 466 861 -2,65 % 

2021  19 835 179 1,89 % 

2022 estimation 20 438 518 3,42 % 

 

En 2021, par association conjointe des effets de la crise sanitaire (annulation de fêtes 

notamment) et des efforts de gestion, les dépenses réelles de fonctionnement ont 

évolué de 1,89%, soit légèrement plus que l’inflation qui a été en moyenne de 1,6%.  

L’évolution estimée pour 2022 a été calculée dans l’hypothèse d’une reprise de 

l’activité dans tous les domaines. Une inflation supérieure à 3% sur l’année est 

envisagée dans la zone euro. 

 

 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 estimé

-1 259 207 €

680 689 €

704 301 €

-23 612 €

Dotation

-1 319 447 €-1 282 819 €

704 301 €

819 013 €

-114 712 €

644 061 €

680 689 €

-36 628 €-24 345 €

baisse cumulée -153 560 € -510 605 € -871 982 € -1 120 150 € -1 144 495 €

1 963 508 € 1 809 948 € 1 452 903 € 1 091 526 € 843 358 €

baisse annuelle -153 560 € -357 045 € -361 377 € -248 168 €

565 000 €

644 061 €

-79 061 €

-1 398 508 €

dotation forfaitaire 1 809 948 € 1 452 903 € 1 091 526 € 843 358 € 819 013 €
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b- Les charges à caractère général  
 

En 2021, elles représentent 23,97% des dépenses réelles de fonctionnement.  

Ces charges ont baissé de 15,34% en 2020, essentiellement en raison de la crise 

sanitaire. Elles connaissent une hausse de 7,39% en 2021. 

Ces variations impactent les ratios de fonctionnement en 2021 comme en 2020, 

rendant difficilement comparables les évolutions. 

Chaque renouvellement de marché continue à faire l’objet d’une réflexion sur 

l’éventuelle mise en place de clauses d’insertion sociale.  

Pour le budget 2021, il avait été envisagé une reprise de l’activité. Compte tenu des 

nombreux aléas de l’année, avec la reprise de l’épidémie, et du travail approfondi 

de recherches d’économies, ces dépenses restent inférieures aux estimations 

budgétaires, et à l’année de référence 2019. 

Du fait de l’étendue de la superficie communale, certaines dépenses restent 

évolutives malgré les économies d’échelle, notamment celles relatives à l’entretien 

de la voirie et des espaces publics, afin de maintenir le même niveau de service 

public.  

La prévision budgétaire 2022 devra nécessairement prendre en compte l’inflation 

élevée, et la forte hausse des matières premières (fluides, produits alimentaires, 

métal,..). 

 

c- Les charges de personnel  
 

Les éléments ci-dessous sont extraits de la synthèse rapport social unique (RSU), 

présenté en comité technique en 2021 
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Durée effective de travail 

Dans le cadre de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, la 

mise en conformité du temps annuel de travail des agents territoriaux, a fait l’objet 

d’une délibération lors du conseil municipal du 17 juin 2021, pour application au 1er 

janvier 2022. 

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 37h30 

par semaine et les agents bénéficient de 15 jours de réduction de temps de travail 

(ARTT) pour un temps complet, la durée annuelle du travail effectif correspondant à 

1607 heures. 

 

Masse salariale 

En 2021, la masse salariale (rémunérations brutes chargées) est de 10 163 067€.  En y 

ajoutant les autres frais assimilés (médecine du travail, tickets restaurant, assurance 

statutaire), la totalité du chapitre 012 est de 10 678 818€, soit une progression de 2,51%. 

Le chapitre 012 représente 53,84% des dépenses réelles de fonctionnement estimées 

à ce jour (52,37% des dépenses totales).  

 

L’assurance statutaire, qui est inclue dans le chapitre 012, se monte à 140 158€ en 

2021. 

L’AISMT n’a pas souhaité reconduire notre convention, dont le coût a été de 37 370€ 

en 2021. Les pistes ouvertes avec le CDG13 auront également un coût pour la ville, 

dont le chiffrage est en cours.  

L’estimation de la masse salariale 2022 doit être envisagée avec les évolutions 

salariales liées à l’application des 1607 heures, et une reprise totale des manifestations. 

Les avancements de grade et d’échelon, ainsi que le glissement vieillesse technicité 

(GVT) ne favorisent toujours pas, à effectif (et qualité de service public) constants, une 

évolution plus contrainte.  

Dans une vision prospective de Gestion Prévisionnelle des Emplois des Effectifs et des 

Compétences (GPEEC), les départs à la retraite des prochaines années sont étudiés 

attentivement. Par ailleurs, certaines réaffectations de personnels, en fonction de 

l’évolution des besoins des services sont envisagées. 
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d- La pénalité pour insuffisance de constructions de logements locatifs 
sociaux (LLS) 

 

En 2017, puis en 2020 et 2021, la Commune a été soumise à une pénalité pour 

insuffisance de réalisation de logements locatifs sociaux.  

Son montant a été de 128 883€ en 2021, et une somme équivalente sera réclamée en 

2022. La part de logements sociaux prise en compte par les services de l’Etat en 2021 

était de 18,05%. Le nombre de logements sociaux reste en 2022 de 1092, comme l’an 

dernier. 

 

e- Les autres charges de gestion courantes 
 

Parmi ces dépenses, il faut relever la part significative de la participation au SDISS, à 

la DSP des structures d’enfance, ainsi que des subventions au CCAS et aux 

associations. En 2021, ces subventions aux associations ont toutes été revues de 

manière concertée, afin de prendre en compte certains excédents de trésorerie dont 

la résorption était possible. Une baisse de 5% a été appliquée. Certaines subventions 

exceptionnelles ont tout de même été intégrées aux subventions de fonctionnement.  

 

f- Les charges exceptionnelles 
 

Il s’agit essentiellement des subventions exceptionnelles, qui ont été en baisse en 2021, 

car pour la plupart intégrées dans les subventions de fonctionnement. Une subvention 

complémentaire a été versée au service de maintien à domicile du CCAS en 2021, 

en raison de son déséquilibre structurel et des conséquences de la crise sanitaire.  

 

 

3-5- Evolution des épargnes 
L’épargne reste le moyen de garantir à la fois la solidité des équilibres de gestion et le 

financement de l’investissement. Pour cela, la Ville vise à limiter la croissance des 

dépenses de fonctionnement dans une proportion compatible avec celle de ses 

ressources.  

 

a- L’épargne de gestion  
 

Les efforts fournis ont permis de remonter notablement l’épargne de gestion, socle de 

l’autofinancement, qui est passée de 0,88M€ en 2020 à 1,56M€ en 2021.  

Une nouvelle baisse serait envisagée en 2022, les effets de la crise étant loin d’être 

terminés.  

La contraction des recettes accentuée par la baisse des dotations et la réforme 

fiscale reste préoccupante pour les équilibres prospectifs.  

 

b- L’épargne brute et l’épargne nette 
 

Le même constat peut être fait pour l’épargne brute (ou capacité 

d’autofinancement), obtenue après déduction des intérêts de la dette. La Ville aura 

ainsi consacré 6,7 % de ses recettes courantes au financement de l’investissement en 

2021 (taux d’épargne brute), soit 1,43 M€. 

L’épargne nette est obtenue une fois déduit de l’épargne brute le remboursement du 

capital de la dette. 
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L’épargne nette 2021 sera à nouveau positive, de 0,33M€, après 2 années d’épargne 

nette négative.  

L’excédent de fonctionnement de l’année permet de couvrir le besoin en 

financement de la section d’investissement 2021. 

Le fonds de roulement calculé fin 2021(excédent de fonctionnement cumulé des 

années précédentes) permet de couvrir les besoins d’affectation des résultats.  

 

 

3-6- Equilibre et financement des investissements grâce à une vision 
pluriannuelle 

a- Programmation des investissements et subventions d’équipement 
 

La Ville poursuit sa politique de rénovation et de développement de ses équipements 

grâce à des partenariats pluriannuels objectifs et réalistes, notamment avec le Conseil 

Départemental, le Conseil Régional, l’Etat. Depuis 2019, les subventions d’équipement 

perçues correspondent à 35,61% des dépenses d’équipement réalisées.  

 

En 2021, les études nécessaires ont été lancées pour un nouveau Contrat 

Départemental de Développement et d’Aménagement (CDDA). Ce CDDA, d’un 

montant global de près de 10M€ HT sur 3 ans, sera présenté devant l’assemblée 

délibérante. 

Les projets portent sur : 

-l’extension du groupe scolaire de Caphan, 

-la rénovation de bâtiments communaux 

-des travaux d’amélioration dans les quartiers 

-des travaux de voirie 

-le réaménagement du jardin des 4 éléments et des pichoun 

-la création d’un nouveau cimetière communal 

-la création d’une place centre de ville 

-la restructuration des locaux de la Mairie  

-l’acquisition de véhicules utilitaires 

-la réalisation d’une voie d’accès pour la future gendarmerie 

-la création de terrains de jeux de proximité 

Le Département des Bouches du Rhône a également reçu pour instruction 7 dossiers 

de travaux de proximité (voirie, éclairage public, cadre de vie, paysage urbain, 

bâtiments sportifs notamment). Un dossier lié à l’accessibilité a également été déposé, 

et plusieurs autres (plan climat, Provence numérique, aide à la Provence verte) sont 

en cours. 

Par ailleurs, le dépôt de demandes de subventions auprès des services de l’Etat a été 

établi pour : 

2019 2020 2021
cumul 3 

ans

Dépenses d'équipement  (chap 20, 21, 23 hors 204)  8 775 605  5 384 392  4 301 730  18 461 727

Subventions perçues (chap 13)  2 190 084  3 106 704  1 277 774  6 574 562

% subventions perçues /dépenses d'équipement payées 35,61%

Rétrospective Prospective
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La Région est également sollicitée pour les opérations éligibles, dans le cadre de l’aide 

aux communes. 

Le projet CRTE est en cours de construction en partenariat avec ACCM. 

 

La Commune n’engagera ses projets qu’en fonction de ses capacités financières et 

des aides apportées par ses partenaires. 

L’établissement d’autorisations de programme/crédits de paiement (AP/CP), sera 

instauré si besoin pour certains travaux s’échelonnant sur plusieurs années. 

Financement de l’investissement 

 
 

 

b- Les autres ressources d’investissement 
 

La taxe d’aménagement est une ressource d’investissement qui dépend des 

constructions sur le territoire. Elle est passée à 430 162€ en 2020, à 901 691€ en 2021. 

1 400 000€ de taxe d’aménagement sont attendus, dont la moitié en 2022 et le solde 

en 2023. 

Le fonds de compensation à la TVA (FCTVA), perçu en fonction du montant des 

dépenses d’équipement payées l’année précédente, était de 0,88M€ en 2021. Il est 

estimé à 0,71M€ en 2022. 
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La section d’investissement peut être équilibrée par une affectation de l’épargne 

constituée depuis la section de fonctionnement, en plus des emprunts. 

 

3-7- La politique d’endettement de la Commune 
La Ville continue à diversifier son stock de dette réparti entre plusieurs partenaires 

financiers, notamment la Caisse Régionale du Crédit Agricole, la Caisse d’Epargne 

PACA, la Caisse des Dépôts et Consignations mais aussi le Crédit Mutuel, la Banque 

Postale, et la Société Générale, qui nous ont régulièrement suivi dans nos demandes 

de prêts. 

 

Un stock de dette à hauteur de 25 à 30% de taux variable permet de maintenir un 

taux moyen performant. Au 1er janvier 2022, le stock à taux variable est de 25%.  

 

La pertinence du type d’emprunt (taux fixe ou variable), de sa durée, de sa date de 

réalisation en cours d’année, est étudiée au fil de l’exercice en fonction de l’évolution 

du marché bancaire et de l’avancement des projets.  

 

Un nouveau recours raisonnable à l’emprunt pourrait être envisagé, pour financer à 

hauteur de 20%, les investissements nouveaux, notamment ceux issus de notre 

labellisation « Petite Ville de Demain ».  

 

Indépendamment de ses emprunts bancaires, depuis 2019, un échéancier sur 6 ans a 

été établi par la direction générale des finances publiques (DGFIP), pour le 

remboursement d’une taxe d’aménagement d’un montant de 2 550 056,92€, inscrit 

au compte de dettes 16871. Les échéances annuelles sont de 425 000€. Il reste 

1 275000€ à rembourser, sans intérêt, en 2022, 2023 et 2024. 

 

a- Synthèse de la dette au 31/12/2021, globale et par habitant : 
  

 2021 

Dette bancaire au 

31/12/2021 7 810 195 € 

Capital payé sur la 

période 678 976 € 

 Intérêts payés sur la 

période  120 687 € 

Taux moyen sur la 

période 1,34% 

 

L’en cours de dette, de 7,81 M€ au 31 décembre 2021, était 7,99 M€ fin 2020 et de 

8,28M€ fin 2019.  

Il s’agit de 13 emprunts, dont 1 a été souscrit fin 2021, pour 500 000€, auprès de la 

Banque des Territoires. 

 

Fin 2021, cet en-cours représente par habitant 563€ (621€ fin 2020). Il est de 655 € si l’on 

ajoute le remboursement de taxe d’aménagement auprès des services de l’Etat. La 

dernière moyenne nationale de la strate est respectivement de 825€ pour la dette 

bancaire, et de 846€ pour la dette totale (dernières données DGFIP publiées).  
Ce ratio se calcule ainsi : stock de dette au 31 décembre n divisé par la population INSEE au 1er janvier n. 
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b- Evolution des emprunts nouveaux minorés du remboursement de la 
dette  

 

En 2021, comme en 2020, la commune continue de se désendetter car elle rembourse 

plus qu’elle n’emprunte. 

Comme l’indique le tableau ci-dessous, en 2020, la ville avait emprunté 500 000€ et 

remboursé 789 343€. En 2021, elle a emprunté 500 000€ et remboursé 678 976€. 
EN COURS DE DETTE 2020 2021 cumul  

emprunts nouveaux contractés 
durant l'année 

500 000 € 500 000 € 1 000 000 € 

Remboursement capital de la dette  
(section d'investissement) 

789 343 € 678 976 € 1 468 320 € 

EVOLUTION DES EMPRUNTS 
NOUVEAUX MINORES DU 

REMBOUSEMENT DE LA DETTE 
-289 343 € -178 976 € -468 320 € 

 

c- Capital restant dû (CRD) 
 

Le CRD est présenté en fonction des différents établissements bancaires prêteurs : 

 

Prêteur 
Capital 

Restant Dû 
% du CRD 

CREDIT 
AGRICOLE 

3 009 430,69 € 38,53% 

SFIL CAFFIL 1 317 485,83 € 16,87% 

CREDIT 
MUTUEL 

1 656 538,95 € 21,21% 

SOCIETE 
GENERALE 

850 000,00 € 10,88% 

CEPAC 476 739,44 € 6,10% 

BANQUE DES 
TERRITOIRES 

500 000,00 € 6,40% 

Ensemble des 
prêteurs 

7 810 194,91 € 100,00% 

 

d- Structure de la dette  
 

La répartition de la dette est la suivante : 

 

Type 
Capital Restant 

Dû 
% 

d'exposition 

Fixe 5 843 528,20 € 74,82% 

Variable et 
livret A 

1 966 666,71 € 25,18% 

Total dette 
bancaire 

7 810 194,91 € 100,00% 

 

e- Capacité (ou ratio) de désendettement  

Les objectifs nationaux de réduction du déficit et de baisse de la dette publique ont 

défini des seuils pour cet indicateur selon les types de collectivités. Pour les Communes, 

ce seuil est de 12 ans. Cet objectif est non contraignant, mais constitue un critère de 
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comparaison entre collectivités. Il n’a pas été révisé malgré les forts impacts de la crise 

sanitaire, notamment sur l’épargne. 

Ce ratio permet de mesurer le poids de la dette par rapport aux capacités financières 

de la ville. Il se calcule en divisant l’encours de dette par l’épargne brute. Il est de 5,5 

années pour la seule dette auprès des établissements bancaires, et de 6,3 ans si l’on 

ajoute le remboursement de taxe d’aménagement auprès des services de l’Etat. 

Pour rappel, la dégradation ponctuelle de ce ratio en 2020, avait été expliquée non 

seulement par le repli de l’épargne brute lié à l’impact de la crise, mais également 

par la volonté de la collectivité de continuer à investir, notamment à la demande de 

l’Etat, pour participer à la relance économique et développer ses projets structurants. 

En 2022, le ratio suivra l’évolution de l’épargne brute.  

La charte de bonne conduite « Gissler » (CBC), créée fin 2009 suite à la crise des 

emprunts toxiques, classifie au niveau national les risques portés par les différents types 

d’emprunts bancaires. Ceux de la Commune sont tous classés 1A (emprunts fixes ou 

variables plafonnés ou encadrés, à risque minimum, sans effet de levier ou 

multiplicateur). Cette échelle classant les produits les plus risqués en 6F. 

 

 

En annexe de ce rapport sont présentées les données rétrospectives et la projection 

2022 en valeur et en pourcentage, ainsi que l’évolution du besoin de financement 

annuel. 

Sont également présentés les projets d’investissement pour lesquels des accords de 

cofinancement sont déjà notifiés. 
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4-DES PROJETS réalistes et mesurés POUR 2022 
 

4-1- POURSUIVRE LA SECURISATION 
Police de proximité : 
Le service de police municipale (PM) poursuivra la lutte contre les cambriolages, la 

sécurisation des quartiers, du cœur de ville et des établissements scolaires. Les équipes 

poursuivront leur mobilisation pour le respect des directives sanitaires 

gouvernementales et préfectorales (port du masque, pass vaccinal…) 

Les recrutements et la formation des agents se poursuivra, notamment suite au départ 

de 3 agents en 2021. 

 

Tranquillité publique et prévention : 
Le renforcement du dispositif de vidéo protection sera mené notamment par 

l’installation de nouvelles caméras à lecture de plaques. Nous poursuivrons via le CSU 

l’aide aux services de Police Judiciaire et de Gendarmerie dans le cadre d’affaires sur 

réquisitions, permettant la résolution d’enquêtes et l’interpellation de personnes. 

Nous maintiendrons la surveillance dans le cadre du dispositif « Voisins vigilants et 

solidaires ». 

La lutte contre toutes les incivilités et les décharges sauvages a été renforcée, avec 

deux agents formés aux fonctions de gardes champêtres. Nous sensibiliserons les 

propriétaires de terrains et mettrons en application si nécessaire, la tarification à 

l’encontre des contrevenants, conformément à la délibération du 25.11.21. 

Nous poursuivrons le travail de veille et de prévention de la Cellule Municipale 

d’Echanges sur la Radicalisation (CMER). 

Les actions du CLSPD se poursuivront notamment en matière de prévention de la 

délinquance juvénile et dans le cadre de la Cellule de Veille Educative.  

Les mesures de Cellule de Citoyenneté et Tranquillité Publique (CCTP) notamment au 

travers de rappels à l’ordre seront mises en place après validation par le Procureur de 

la République. 

 

Sécurité et prévention routière : 
Le travail de sensibilisation des écoliers et collégiens à la sécurité routière sera 

poursuivi. 

Le dispositif « papys-mamies écoles » sera reconduit, avec 10 vacataires. 

Les contrôles routiers seront accentués, afin de lutter contre les comportements 

dangereux (vitesse excessive, téléphone au volant, non-respect de la signalisation 

routière…). 

 

4-2- ACCOMPAGNER LA TRANSITION 
Volet écologie et agriculture : 
Les primes « développement durable », ont été reconduites par délibération du 

25.11.21, afin d’accompagner les ménages dans la réalisation de travaux 

énergétiques et encourager à l’acquisition de vélos à assistance électrique. 

Les services restent attentifs aux achats écoresponsables. 

Les travaux d’isolation thermique dans les bâtiments communaux se poursuivront, ainsi 

que les travaux d’aménagement et de rénovation du parc d’éclairage public 

permettant de réaliser des économies d’énergie. 

En partenariat avec le PETR, les bâtiments et installations permettant le 

développement du photovoltaïque en toiture sont en cours d’identification. 
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Les opérations de lutte contre les plantes invasives dans nos plans d’eau seront 

reconduites. 

Les études pour le réaménagement du jardin des 4 éléments se concrétiseront. 

La Foire agricole de la St Valentin fêtera son 40ème anniversaire et la Fête de la Nature 

sera reconduite, en les adaptant aux directives sanitaires du moment. 

Nous poursuivrons notre soutien aux agriculteurs, par la défense de leur permis de 

construire en lien avec leur exploitation, par la promotion et la valorisation de leurs 

activités. 

En partenariat avec le Symcrau, nous poursuivons notre veille à la protection 

qualitative et quantitative de la ressource en eau potable (contrat de nappe). 

Dans le cadre du fonctionnement de la cuisine centrale, la part des produits bio et 

locaux continuera d’évoluer, notamment en application de la loi Egalim et la lutte 

contre le gaspillage alimentaire sera poursuivie. 

 
Volet économie et urbanisme : 
Avec la signature de la convention « Petites Villes de Demain », nous pourrons 

organiser la mise en œuvre d’un programme répondant à l’émergence des nouvelles 

problématiques sociales et économiques et participant à atteindre les objectifs de 

transition écologique, démographique, numérique et de développement. Une étude 

de revitalisation commerciale en fait notamment partie.   

Nous réhabiliterons la maison « Mousset » acquise en centre-ville, pour la création d’un 

commerce en rez-de-chaussée et d’un appartement à l’étage. 

Nous finaliserons la vente des derniers lots de La zone de la Chapelette. Ce budget 

annexe sera clôturé si possible. 

Des travaux de voirie et pistes cyclables, dont les cofinancements sont assurés, sont 

programmés, notamment l’avenue du Soleil. 

Nous poursuivrons nos travaux d’amélioration dans les quartiers en fonction d’une 

programmation pluriannuelle concertée. 

Nous organiserons, en partenariat avec l’ACCM et la CMAR, un Salon de l’artisanat 

en juin 2022. 

Nous participerons à la programmation d’actions avec l’ACCM pour le mois de l’ESS 

et à l’organisation de la Journée Inter-Entreprises.  

Notre politique de développement de l’habitat reste maîtrisé. Deux programmes sont 

en cours : le programme de la résidence séniors et le programme avenue 

Méditerranée. 

La collectivité garantit généralement, à hauteur de 55%, les emprunts réalisés par les 

sociétés d’HLM auprès de la Caisse des Dépôts. Elle garantit à ce jour 67 emprunts. 

La commune payera à nouveau en 2022, une pénalité pour insuffisance de logements 

locatifs sociaux, pour conserver une mixité et un équilibre des quartiers. 

 

4-3- ACCOMPAGNER NOS ENFANTS ET NOS JEUNES 
Dans les écoles et cantines, nous poursuivrons le déploiement de moyens répondant 

aux divers protocoles sanitaires. 

Les parcours culturels, sportifs et citoyens des scolaires, de la maternelle au collège, 

sur les temps scolaires et périscolaires, se poursuivront en fonction de la situation 

sanitaire. 

Les actions du programme Vivons en forme sur l’hygiène de vie, l’alimentation, la 

santé et les activités physiques, dans les écoles et les crèches seront poursuivies. 

Le programme numérique scolaire, récompensé cette année encore par 5@ du label 

Ville Internet sera poursuivi : équipement des écoles, renforcement des activités, 

semaine du numérique… 
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Nous établirons un programme d’actions et de projets relatifs à la laïcité dans le cadre 

d’un protocole partenarial, avec les DDEN. 

Nous poursuivrons l’accompagnement de 2 jeunes apprentis dans nos services. 

La finalisation des études pour l’extension de l’école de Caphan permettra le 

lancement de la maitrise d’oeuvre. 

Nous lancerons l’étude d’un terrain de jeux de proximité en pelouse synthétique au 

Lion d’Or. 

 

4-4- DEVELOPPER CULTURE, SPORTS, LOISIRS ET TRADITIONS 
Poursuite de notre soutien à l’offre culturelle tout public et jeune public du CDC, dans 

et hors les murs. 

Organisations de nos festivités en fonction des contraintes sanitaires. 

Poursuite de la mise en œuvre du projet culturel, scientifique, éducatif et social de la 

Médiathèque. Reconduction du Salon du livre jeunesse. 

Nous continuerons d’accompagner les associations par des aides directes et 

indirectes. La Fiest’Assos sera reconduite. 

Nous accompagnerons les associations qui veulent rejoindre les Fédérations 

Françaises Handisport et Sport adapté. 

Les actions et animations engagées dans le cadre du label « Terre de jeux 2024 » se 

poursuivront. 

Comme chaque année, des travaux de rénovation et d’aménagement de certaines 

installations seront réalisés. 

Nous espérons pouvoir reprendre les échanges culturels et sportifs avec nos deux villes 

jumelles. 

Le partenariat avec le Conservatoire de musique du Pays d’Arles sera poursuivi. 

La préparation de la célébration du Centenaire de la Commune a été engagée. 

 

4-5- POURSUIVRE NOS ACTIONS SOLIDAIRES ET PARTICIPATIVES 
La ville continuera à soutenir l’adaptation des services et actions du Centre 

Communal d’Action Sociale (CCAS) en direction des personnes âgées et des 

personnes en difficultés, pour faire face aux conséquences de la crise sanitaire, 

économique et sociale. 

Tant que cela restera utile à nos habitants, nous poursuivrons l’aide et le soutien 

apportés aux professionnels de santé pour la réalisation de tests et les séances de 

vaccination dans nos salles municipales. 

Nous mettrons en œuvre le plan d’actions de la Convention Territoriale Globale qui 

remplace désormais l’ancien Contrat Enfance Jeunesse. 

Le travail engagé avec les professionnels de santé a abouti pour la création d’une 

maison de santé dont les travaux démarreront en 2022. 

Nous continuerons l’accompagnement au numérique des citoyens. Ce service 

s’adapte aux besoins de la population, liés aux évolutions de la dématérialisation des 

services. 

Nous développerons des actions dans le cadre des Eco-liés, structure de collaboration 

entre les services municipaux et les citoyens. 

Le devoir de mémoire se poursuivra, notamment dans le cadre des commémorations, 

en partenariat avec les associations patriotiques. 

 

Service des Pompes funèbres : 
Ce service continuera de s’adapter aux besoins des familles endeuillées. Son 

organisation pourra être revue et adaptée en fonction de la situation sanitaire. 
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Une étude sera menée sur la création de nouveaux locaux pour ce service. 

 

Cimetière : 

La finalisation de l’étude pour la construction du nouveau cimetière permettra de 

lancer la maitrise d’œuvre et les travaux. 

 

 

 
 

CONCLUSION 
 

Cela fait deux ans déjà que la crise sanitaire a des impacts durables sur nombre 

d’aspects de la vie économique et sociale. A cette situation de crise, sont venues 

s’ajouter des réformes contraignant davantage les collectivités qui s’interrogent sur 

leur futur, sans avoir de réelle visibilité. Le besoin de prospective est pourtant essentiel 

à l’action publique. 

Le débat sur les orientations budgétaires issu de ce rapport permet de dresser les 

grandes lignes de l’action municipale pour l’exercice budgétaire et des projets des 

prochaines années.  

Pour ses investissements, la Municipalité a mené toutes les études demandées pour 

un nouveau Contrat Départemental de Développement et d’Aménagement sur la 

période 2022-2024. Parallèlement, pour chaque action envisagée, tous les partenaires 

sont sollicités sur différents dispositifs, notamment l’Etat, la Région Sud et le Conseil 

Départemental des Bouches du Rhône. Par ailleurs, l’ACCM ou le PETR se positionnent 

régulièrement comme chefs de file des différents cofinancements. L’obtention de ces 

aides financières essentielles au démarrage de certains projets, se complexifie malgré 

la mobilisation constante des élus et des services communaux. Les opérations ne 

débuteront qu’une fois les partenariats validés. Le montant total des aides n’étant pas 

connu au moment de la rédaction de ce Rapport d’Orientations Budgétaires, certains 

projets pourraient être modifiés ou décalés. 
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Annexe 1 : évolutions rétrospectives et prospectives en 
valeurs et en pourcentages 
 

  
Rétrospective Prospective Evolution 

moyenne 2019 2020 2021 2022 

Produit des contributions directes  10 762 841  11 028 393  10 408 222  10 562 704   

Evolution n-1    2,47% - 5,62%  1,48% - 0,62% 

Fiscalité indirecte  6 882 619  6 287 908  6 570 031  6 432 158   

Evolution n-1   - 8,64%  4,49% - 2,10% - 2,23% 

Dotations  1 881 336  1 872 847  2 900 000  2 868 778   

Evolution n-1   - 0,45%  54,84% - 1,08%  15,10% 

Autres recettes d'exploitation  1 335 799  1 021 647  1 389 580  1 641 000   

Evolution n-1   - 23,52%  36,01%  18,09%  7,10% 

Total des recettes réelles de fonctionnement  20 862 595  20 210 794  21 267 833  21 504 640   

Evolution n-1   - 3,12%  5,23%  1,11%  1,02% 

       
Charges à caractère général  (chap 011)  5 230 057  4 427 533  4 754 858  4 993 306   

Evolution n-1   - 15,34%  7,39%  5,01% - 1,53% 

Charges de personnel et frais assimilés  (chap 012)  10 328 605  10 417 341  10 678 818  10 999 183   

Evolution n-1    0,86%  2,51%  3,00%  2,12% 

Autres charges de gestion courante (chap 65)  3 798 580  3 792 602  3 600 434  3 712 046   

Evolution n-1   - 0,16% - 5,07%  3,10% - 0,77% 

Intérêts de la dette (art 66111)   139 022   133 046   120 687   117 635   

Evolution n-1   - 4,30% - 9,29% - 2,53% - 5,42% 

Autres dépenses de fonctionnement   499 997   696 340   680 383   691 141   

Evolution n-1    39,27% - 2,29%  1,58%  11,40% 

Total des dépenses réelles de fonctionnement  19 996 262  19 466 864  19 835 179  20 513 311   

Evolution n-1   - 2,65%  1,89%  3,42%  0,85% 

       
Epargne de gestion   971 805   876 976  1 553 340   678 964   

Evolution n-1   - 9,76%  77,12% - 56,29% - 11,27% 

Intérêts de la dette   139 022   133 046   120 687   117 635   

Evolution n-1   - 4,30% - 9,29% - 2,53% - 5,42% 

Epargne brute   832 783   743 930  1 432 653   561 329   

Evolution n-1   - 10,67%  92,58% - 60,82% - 12,32% 

Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166, 16449 et 
1645) 

 1 182 003  1 214 343  1 103 976  1 112 615   

Evolution n-1    2,74% - 9,09%  0,78% - 2,00% 

Epargne nette -  349 220 -  470 413   328 677 -  551 286   

Evolution n-1    34,70% - 169,87% - 267,73%   

       
FCTVA (art 10222)  1 094 113  1 430 056   879 235   705 656   

Evolution n-1    30,70% - 38,52% - 19,74% - 13,60% 

Emprunts  4 050 057   500 000   500 000  1 000 000   

Evolution n-1   - 87,65%  0,00%  100,00% - 37,26% 

Autres recettes  5 796 451  3 611 790  2 210 144  2 243 077   

Evolution n-1   - 37,69% - 38,81%  1,49% - 27,13% 

Total des recettes réelles d'investissement  10 940 621  5 541 846  3 589 379  3 948 733   

Evolution n-1   - 49,35% - 35,23%  10,01% - 28,80% 
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Sous-total dépenses d'équipement  8 974 553  5 384 392  4 301 730  3 853 237   

Evolution n-1   - 40,00% - 20,11% - 10,43% - 24,56% 

Autres investissements hors PPI  2 550 057   4 210    0    0   

Evolution n-1   - 99,83% - 100,00%     

Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166, 16449 et 
1645) 

 1 182 003  1 214 343  1 103 976  1 112 615   

Evolution n-1    2,74% - 9,09%  0,78% - 2,00% 

Autres dépenses d'investissement   6 125    0   262 395    0   

Evolution n-1   - 100,00%   - 100,00%   

Capacité d'investissement résiduelle    0    0    0    0   

Evolution n-1           

Total des dépenses réelles d'investissement  12 712 737  6 602 946  5 668 101  4 965 852   

Evolution n-1   - 48,06% - 14,16% - 12,39% - 26,90% 

       
Fonds de roulement en début d'exercice  4 506 641  3 600 857  3 283 688  2 637 619   

Evolution n-1   - 20,10% - 8,81% - 19,68% - 16,35% 

Résultat de l'exercice -  905 783 -  317 169 -  646 069 -  25 791   

Evolution n-1   - 64,98%  103,70% - 96,01%   

Fonds de roulement en fin d'exercice  3 600 857  3 283 688  2 637 619  2 611 827   

Evolution n-1   - 8,81% - 19,68% - 0,98% - 10,15% 

       
Capital Restant Dû cumulé au 01/01  7 535 461  10 403 515  9 689 171  9 085 195   

Evolution n-1    38,06% - 6,87% - 6,23%  6,43% 

Capital Restant Dû cumulé au 31/12  10 403 515  9 689 171  9 085 195  8 972 580   

Evolution n-1   - 6,87% - 6,23% - 1,24% - 4,81% 
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Annexe 2 : Projets d’investissement co-financés dossiers notifiés au 1/1/2022 recettes non perçues 
 

 

NOTIFIE LE N° DOSSIER ORGANISMES DISPOSITIF  OBJET  MONTANT SUBVENTION. TAUX  MONTANT ALLOUE 
 C R  2 0 2 1 A  R EP OR TER  

EN  2 0 2 2  
 B P 2 0 2 2  

24-juil.-20 AC-013672 DEPART.  2020 - EQUIPEMENT NUMERIQUE POUR ECOLES 18 050,00                    50,00% 9 025,00                     4 177,00                          

11-déc.-20 AC-014733 DEPART.  2020 - COVID19 - EQUIPEMENT NUMERIQUE POUR AGENTS 15 560,00                    70,00% 10 892,00                    10 892,00                        

20-oct.-21 AC-017016 DEPART.
PROVENCE 

NUMERIQUE

 ACQUISITION MATERIEL POUR DEMAT. CONSEIL MUNICIPAL + 

WEB APPLICATION 
75 065,00                    50,00% 37 533,00                    37 533,00                        

27-juil.-20 2020-01711 REGION FRAT 2020
 AMENAGEMENT DIVERSES VOIRIES COMMUNALES ET 

RURALES 
409 714,00                  30,00% 122 914,00                  122 914,00                      

09-oct.-20 2020-06744 REGION FRAT 2020
 COMPLEMENT DE DOSSIER - AMENAGEMENT DIVERSES 

VOIRIES COMMUNALES ET RURALES 
12 291,00                    12 291,00                        

09-oct.-20 2020-06081 REGION  ARBRES EN VILLE - PLANTATION 108 ARBRES 16 450,00                    80,00% 13 160,00                    13 160,00                        

17-déc.-21 REGION FRAT2021  REHABILITATION CHEMIN DES CATAMARANS 73 141,00                    30,00% 21 942,00                    21 942,00                        

20-sept.-19 AC-011112 DEPART.  ACQUISITION MATERIEL ARCHIVES MUNICIPALES 4 411,00                     60,01% 2 647,00                     2 647,00                          

18-avr.-19 AC-012047 DEPART. TP2019  TP19 - TRX BATIMENTS ENFANCE ET JEUNESSE 85 000,00                    70,00% 59 500,00                    13 793,00                        

13-déc.-19 AC-012048 DEPART. TP2019  TP19 - TRX BATIMENTS COMMUNAUX 85 000,00                    70,00% 59 500,00                    21 854,00                        

13-déc.-19 AC-011544 DEPART.  ACQUISITIONS FONCIERES CREATION VOIE VERTE RD27 19 900,00                    70,00% 13 930,00                    13 930,00                        
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NOTIFIE LE N° DOSSIER ORGANISMES DISPOSITIF  OBJET  MONTANT SUBVENTION. TAUX  MONTANT ALLOUE 
 C R  2 0 2 1 A  R EP OR TER  

EN  2 0 2 2  
 B P 2 0 2 2  

25-sept.-20 AC-013592 DEPART. TP2020  TP20 - TRAVAUX BATIMENTS COMMUNAUX 85 000,00                    70,00% 59 500,00                    48 177,00                        

23-oct.-20 AC-013593 DEPART. TP2020  TP20 - TRAVAUX RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC 85 000,00                    70,00% 59 500,00                    59 500,00                        

23-oct.-20 AC-013596 DEPART. TP2020  TP20 - TRAVAUX AMENAGEMENT VOIES ET RESEAUX 74 430,00                    70,00% 52 101,00                    52 101,00                        

23-oct.-20 AC-013550 DEPART.  ACQUISITION MATERIEL ARCHIVES MUNICIPALES 3 610,00                     60,00% 2 166,00                     2 166,00                          

11-déc.-20 AC-014728 DEPART.  2020 VIDEO PROTECTION 196 400,00                  50,00% 98 200,00                    98 200,00                        

11-déc.-20 AC-014716 DEPART.
 COVID19- RELANCE - REFECTION TOITURES STE + GS 

LOGISSON 
109 982,00                  70,00% 76 987,00                    76 987,00                        

11-déc.-20 AC-014715 DEPART.  COVID19- RELANCE - TRAVAUX VOIRIE RD453 120 000,00                  70,00% 84 000,00                    84 000,00                        

11-déc.-20 AC-014714 DEPART.  COVID19- RELANCE - TRAVAUX VOIRIE AVENUE JEAN JAURES 117 847,00                  70,00% 82 493,00                    82 493,00                        

30-avr.-21 AC-015793 DEPART. TP2021
 TP21 - TRAVAUX AMELIORATION CADRE DE VIE

 REAMEGT PLACE BATTESTI - BERGES ARBORETUM 
85 000,00                    70,00% 59 500,00                    59 500,00                        
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NOTIFIE LE N° DOSSIER ORGANISMES DISPOSITIF  OBJET  MONTANT SUBVENTION. TAUX  MONTANT ALLOUE 
 C R  2 0 2 1 A  R EP OR TER  

EN  2 0 2 2  
 B P 2 0 2 2  

30-avr.-21 AC-015796 DEPART. TP2021
 TP21 - TRAVAUX SUR EQUIPEMENTS SPORTIFS

STADE MARIUS COMBIER  ET HANGAR VALBOISE 
85 000,00                    70,00% 59 500,00                    59 500,00                        

30-avr.-21 AC-014119 DEPART. TP2021

 TP21 - TRAVAUX DANS EQUIPEMENTS SPORTIFS

HALLE DES SPORTS - STADE DES ALPILLES - PISCINE - TENNIS 

- GOLF - TERRAIN DE PROXIMITE 

85 000,00                    70,00% 59 500,00                    59 500,00                        

20-oct.-21 AC-016053 DEPART.  ACTION PVD - ACQUISITION FONCIERE PARCELLE AW51 80 250,00                    50,00% 40 125,00                    40 125,00                        

20-oct.-21 AC-016294 DEPART. +DSIL2021
 PVD - SECURISATION MARCHE HEBDOMADAIRE - 

INSTALLATIONS DISPOSITIFS ANTI-INTRUSION 
100 000,00                  50,00% 50 000,00                    50 000,00                        

20-oct.-21 AC-015794 DEPART. TP2021  TP21 - TRAVAUX AMENAGEMENT PAYSAGE URBAIN - PVD 82 076,00                    70,00% 57 453,00                    57 453,00                        

20-oct.-21 AC-015795 DEPART. TP2021  TP21 - TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC - PVD 85 000,00                    70,00% 59 500,00                    59 500,00                        

20-oct.-21 AC-015797 DEPART. TP2021  TP21 - TRAVAUX BATIMENTS COMMUNAUX - PVD 85 000,00                    70,00% 59 500,00                    59 500,00                        

20-oct.-21 AC-015798 DEPART. TP2021  TP21 - TRAVAUX DE VOIRIE ET RESEAUX - PVD 85 000,00                    70,00% 59 500,00                    59 500,00                        
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NOTIFIE LE N° DOSSIER ORGANISMES DISPOSITIF  OBJET  MONTANT SUBVENTION. TAUX  MONTANT ALLOUE 
 C R  2 0 2 1 A  R EP OR TER  

EN  2 0 2 2  
 B P 2 0 2 2  

20-oct.-21 AC-016055 DEPART. FDADL 2021
 TRAVAUX RENOVATION BATIMENTS COMMUNAUX ET 

REFECTION VOIRIES 
566 073,00                  50,00% 283 037,00                  283 037,00                      

20-oct.-21 AC-016133 DEPART. FDADL 2021
 REALISATION ETUDES AMENAGEMENTS DE VOIRIES ET 

BATIMENTS COMMUNAUX 
32 900,00                    50,00% 16 450,00                    16 450,00                        

20-oct.-21 AC-015830 DEPART.
 PVD - PMR - TRX ACCESSIBILITE ESPACES VERTS ET 

EQUIPEMENTS EXTERIEURS  
165 400,00                  70,00% 115 780,00                  115 780,00                      

20-oct.-21 AC-014735 DEPART.
PROVENCE 

VERTE
 AMENAGEMENT ARBORETUM - CREATION JARDIN JAPONAIS 159 180,00                  70,00% 111 426,00                  111 426,00                      

17-déc.-21 AC-016894 DEPART.  2021 EXTENSION VIDEO PROTECTION 153 600,00                  50,00% 76 800,00                    76 800,00                        

04-juil.-19 DETR2019B ETAT DETR2019  TRX D'ISOLATION ECOLE PRIMAIRE LION D'OR 51 714,00                    80,00% 41 371,00                    28 959,70                        

16-juil.-21 DSIL2021 ETAT DSIL2021  TRX SECURISATION MARCHE HEBDOMADAIRE 100 000,00                  20,00% 20 000,00                    19 000,00                        

09-nov.-21 ETAT
France 

RELANCE
 PLAN DE RELANCE - CONTINUITE PEDAGOGIQUE 70 000,00                    68,00% 47 600,00                    47 600,00                        

18-nov.-21 2822 ETAT
France 

RELANCE
 MISE A NIVEAU NUMERIQUE - PARCOURS DE CYBERSECURITE 50 000,00                    50 000,00                        

CAF FME  MAC LES LUTINS - TRX RENOVATION ET REAMENAGEMENT 113 721,00                  80,00% 90 976,80                    90 976,80                        

CAF FME
 MAC LES PETITS PAS - TRX RENOVATION ET 

REAMENAGEMENT 
81 126,00                    80,00% 64 900,80                    64 900,80                        

TOTAUX     783 237,70    1 405 027,60   


